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La lutte engagée depuis le 22 mars par les agents du CHS du Rouvray avec leur syndicat CGT 
et en intersyndicale a permis d’obtenir des engagements clairs de l’ARS.
L'ARS s'engage à :

n  Créer et financer 30 postes pour les activités et structures de soin, avec un calendrier 
précis.

n Arrêter des fermetures de structures extrahospitalières, type CMP.
n Ne pas retirer le service d'Addictologie à l’hôpital du Rouvray.
n  La création d'une structure d'hospitalisation pour les adolescents au Rouvray. Ceci 

devant mettre fin aux hospitalisations de mineurs dans les structures d'adultes.
n  La pérennisation par l’entrée dans la Fonction Publique de nombreux contractuels en 

poste.
C'est une grande victoire par la mobilisation du personnel avec la CGT et l'intersyndicale qui a 
permis avec toutes les structures interprofessionnelles et professionnelles de la CGT (UL, UD, 
USD et la Fédération Santé Action Sociale) d’obtenir ce résultat.
Tout au long de la grève, les messages de soutien et de solidarité de l’ensemble de la CGT et les 
présences sur le piquet de grève se sont multipliés.
La lutte et l'unité ont payé.
Cette grande victoire montre que les politiques d’austérité et d’étranglement des services publics 
ne sont pas une fatalité. Avec les salarié.é.s et La CGT, continuons dans les établissements à 
amplifier les mouvements et intiatives pour un PLFSS 2019 qui tienne compte des revendications 
des salarié.e.s, et des moyens financiers, humains à la hauteur des besoins en matière de Santé 
et d'Action sociale .

Montreuil, le 11 juin 2018

VICTOIRE AU CHS DU ROUVRAY


